
a) empécher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des
enfants;

b) prévoir l'aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des
pires formes de travail des enfants et assurer leur réadaptation et leur inté-
gration sociale;

c) assurer l'accès à l'éducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et
approprié, à la formation professionnelle pour tous les enfants qui auront été
soustraits des pires formes de travail des enfants;

d) identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et entrer en contact
direct avec eux;

e) tenir compte de la situation particulière des filles.
3. Tout Membre doit, désigner l'autorité compétente chargée de la mise en

ouvre des dispositions donnant effet à la présente convention.

Anicle 8

Les Membres doivent prendre des mesures appropriées afin de s'entraider pour
donner effet aux dispositions de la présente convention par une coopération et/ou une
assistance internationale renforcées, y compris par des mesures de soutien au
développement économique et social, aux programmes d'éradication de la pauvreté
et à l'éducation universelle.

Artidcle 9

.es ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.

Article 10

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur
général du Bureau international du Travail.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.'

3. Par la suite, cette convention.entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 11

1. Tour Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale
de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau
international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article
sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la
présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les
conditions prévues au présent article.

Article 12

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les
Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les
ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui seront communiqués par les
Membres de l'Organisation.


